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Réunion du CCU 
Ville de Mont-Tremblant 
Lundi 13 novembre 2023 

Procès-verbal de la réunion du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-
Tremblant tenue le lundi 13 novembre 2023 à 9 h, au 1145 rue de Saint-Jovite , à 
laquelle, outre le secrétaire du CCU et coordonnateur - division développement du 
territoire, M. Charles-Étienne Sigouin et la directrice du Service de l'urbanisme, Mme 
Geneviève Demers, sont présents : 

Sont présents : M. Guillaume Georges 

  

Absence : 

M. Claude Girard
Mme Billie-Jeanne Graton 
M. Louis-Joseph Papineau 
Mme Nicole Calestagne 
Mme Dominique Laverdure

 M. Frédéric Escotte

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion et présences 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 16 octobre 2023 
4. Suivi du procès-verbal de la réunion du 11 septembre 2023 

DÉROGATIONS MINEURES 
5. Demande 2023-DM-243 - Logement accessoire - 267, rue des Érables 
6. Demande 2023-DM-248 - Abri à bois - 200, chemin Ovila 
PIIA 
7. Demande 2022-PIIA-00238 - Construction neuve - rue Labelle 
8. Demande 2023-PIIA-178 - Agrandissement - garage Pelletier - 1355, route 117 
9. Demande 2023-PIIA-234 - Clinique vétérinaire - rue de Saint-Jovite Lot 5631638 
10. Demande 2023-PIIA-262 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco #4) 
11. Demande 2023-PIIA-263 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco #11) 
12. Demande 2023-PIIA-264 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco #12) 
13. Demande 2023-PIIA-265 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco # 13) 
14. Prochaine réunion 
15. Levée de la réunion 

 
1. Ouverture de la réunion et présences

CCU23-11-240 
 
2. Adoption de l'ordre du jour

Il est proposé et résolu d'adopter l'ordre du jour, tel que proposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-11-241 
 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 16 octobre 2023

Il est proposé et résolu d'adopter le procès-verbal de la réunion du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 16 octobre 2023 comme il a été déposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
4. Suivi du procès-verbal de la réunion du 11 septembre 2023
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Les membres du CCU prennent connaissance du tableau de suivi de la réunion du 
11 septembre 2023. 

   
 
CCU23-11-242  

 
5.  Demande 2023-DM-243 - Logement accessoire - 267, rue des Érables 

 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-243 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 267 rue des Érables; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser l'aménagement d'un 
logement complet dans une cave, dont moins de la moitié de la hauteur sous plafond 
est au-dessus du niveau moyen du sol adjacent au logement alors que le règlement 
ne le permet pas; 

CONSIDÉRANT que la demande répond à la demande en logements sur le territoire; 

CONSIDÉRANT l'ajout d'une porte-patio en rez-de-jardin qui augmentera la 
luminosité du logement. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-243 ci-haut décrite pour le 267 rue des Érables, et ce, 
conformément à un dossier de photographies, d'auteur et de date inconnue, 
reçu le 19 octobre 2023, des plans de rénovation, d'auteur et de date 
inconnue, reçus le 19 octobre 2023, des plans des stationnements, d'auteur 
et de date inconnue, reçus le 19 octobre 2023, des plans en coupe du 
plancher/plafond séparant les logements projetés, d'auteur et de date 
inconnue, reçus le 19 octobre 2023, une description des matériaux 
composant le plancher/plafond entre les logements projetés, réalisés par la 
firme Isolation Laurentienne le 12 août 2016, un croquis illustrant les travaux 
d'aménagement d'un rez-de-jardin, d'auteur et de date inconnue, reçu le 19 
octobre 2023, et le certificat de localisation produit par Dany Maltais, 
arpenteur-géomètre, le 12 janvier 2016 (plan 24676, minute 5902); 

• d'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-11-243  

 
6.  Demande 2023-DM-248 - Abri à bois - 200, chemin Ovila 

 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-248 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 200 chemin Ovila; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser un abri à bois : 

• dont la hauteur des murs latéraux est de 2,6 m plutôt que de 2,5 m; 
• dont la superficie est de 34.9 m2 plutôt que de 22 m2. 

CONSIDÉRANT la grande superficie de terrain du requérant; 

CONSIDÉRANT que la différence entre la norme et la demande est mineure. 
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EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-248 ci-haut décrite pour le 200 chemin Ovila, et ce, conformément 
à un plan d'implantation d'auteur et de date inconnue, reçu le 25 septembre 
2023 et un plan de construction de l'abri à bois, d'auteur et de date inconnue, 
reçue le 20 octobre 2023; 

• d'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
   
 
CCU23-11-244  

 
7.  Demande 2022-PIIA-00238 - Construction neuve - rue Labelle 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver une 
construction neuve; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-17 - 
Tronçon à requalifier et PIIA-25 - Projet de lotissement et terrains en pente en vertu 
du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet pourrait respecter 
davantage les critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que la construction sera peu visible depuis la rue Labelle; 

CONSIDÉRANT que la maison se situe très proche de la limite de la rive; 

CONSIDÉRANT que la rive est entretenue alors qu'elle ne devrait pas l'être. 

 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé sur le 
lot 3 278 590 conformément à un dossier de présentation de la demande, réalisé par 
Jinny Montreuil-Émond et Julien Trudeau-Brault et reçu le 8 octobre 2023, des photos 
des échantillons de matériaux, d'auteur et de date inconnue, reçues le 31 août 2022, 
les plans de construction, dessinés par la firme Simon Gallano, dessinateur et datés 
d'avril 2022 (dossier SG-2205), le rapport de délimitation et de caractérisation du 
réseau hydrique, réalisé par Mathilde Péloquin-Guay, chargée de projet, et révisé par 
Jean Sébastien Bernier, directeur de projet, tous deux employés de l'entreprise 
Biofilia, et daté du 17 octobre 2019, les plans d'élévation couleur, d'auteur et de date 
inconnue, reçus le 8 octobre 2023, et le plan projet d'implantation produit par Daniel 
Robidoux, arpenteur-géomètre, et daté du 7 juillet 2022 (plan 77053-B, minute 9197), 
le tout aux conditions suivantes : 

• l'installation d'une barrière à sédiments afin de délimiter la rive et empêcher 
la machinerie d'y circuler durant la construction; 

• l'ajout de revêtement extérieur pour la cheminée; 
• qu'un plan d'aménagement pour la renaturalisation de la rive soit déposé pour 

le permis et réalisé dans le cadre des travaux; 
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• qu'il n'y ait pas de dynamitage supplémentaire pour la construction de la 
galerie arrière; 

• le dépôt du plan d'ingénieur 'pour construction' pour la gestion des eaux de 
surface du site; 

• le dépôt d'une garantie financière de 2 % de la valeur des travaux qui sera 
remise à la conformité des travaux. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-11-245  

 
8.  Demande 2023-PIIA-178 - Agrandissement - garage Pelletier - 1355, route 117 

 
  

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver 
l'agrandissement d'un bâtiment principal; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-13 
Corridor de commerce structurant et PIIA-25 Terrains en pente, projet majeur et projet 
d'envergure en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT l'ajout d'une bande boisée autour du terrain et en bordure de la 117; 

CONSIDÉRANT le faible empiètement dans la zone de forte pente. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé au 1355 
route 117 conformément aux échantillons des revêtements extérieurs projetés, le 
plan de gestion des eaux, préparé et signé par Florence Voyer, ingénieur, portant le 
numéro de projet 23-116 et daté du 12 octobre 2023, le plan de construction préparé 
et signé par Jean-François Parent, architecte, portant le numéro de dossier 23011 et 
daté du 11 octobre 2023 et le plan projet d'implantation préparé et signé par Denis 
Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 77 762-B, minute 18 329 
et daté du 16 octobre 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 
CCU23-11-246  

 
9.  Demande 2023-PIIA-234 - Clinique vétérinaire - rue de Saint-Jovite Lot 
5631638 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver une 
construction commerciale; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-02 
Portes d'entrée principales en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation 
et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage les critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que le gabarit du bâtiment est très imposant; 

CONSIDÉRANT que l'architecture proposée pourrait être bonifiée par l'ajout de 
lucarnes; 
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CONSIDÉRANT qu'il serait préférable que l'aire de stationnement soit positionnée 
derrière le bâtiment; 

CONSIDÉRANT que l'implantation proposée n'est pas alignée avec les bâtiments 
voisins. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet situé sur les 
lots 5 631 638 et 5 631 639 conformément aux documents de présentation, le plan 
d'architecte préparé et signé par Marie-Ève Labelle, architecte, portant le numéro de 
dossier 23023 et révisé en date du 26 octobre 2023 et le plan projet d'implantation 
préparé par Denis Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 79 402-
B, minute 18 304 et daté du 1er novembre 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-11-247  

 
10.  Demande PIIA-2023-262 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco #4) 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver la construction 
d'un bâtiment multifamilial de 12 logements; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-32 
Ancienne scierie en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que les sites de conteneurs pourraient être regroupés pour limiter le 
nombre de conteneurs dans le projet. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé sur le 
lot 6 597 761 conformément aux documents de présentation, le plan d'architecte 
préparé et signé par Éric Huot, architecte, portant le numéro de dossier 23-016 et 
révisé en date du 11 octobre 2023 et le plan projet d'implantation préparé par Daniel 
Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 79 335-B, minute 10 018 
et daté du 12 octobre 2023, le tout aux conditions suivantes : 

 

• que les trottoirs mènent jusqu'aux accès des logements depuis l'aire de 
stationnement; 

• L'aménagement d'un site de conteneurs communs desservant le terrain 4 et 
5; 

• Le dépôt d'une garantie financière de 2% de la valeur du projet qui sera remis 
lorsque l'ensemble des travaux seront conformes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-11-248  

 
11.  Demande 2023-PIIA-263 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco #11) 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver la construction 
d'un bâtiment multifamilial de 12 logements; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-32 
Ancienne scierie en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 
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CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que les sites de conteneurs pourraient être regroupés pour limiter le 
nombre de conteneurs dans le projet. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé sur le 
lot 6 597 999 conformément aux documents de présentation, le plan d'architecte 
préparé et signé par Éric Huot, architecte, portant le numéro de dossier 23-016 et 
révisé en date du 11 octobre 2023 et le plan projet d'implantation préparé par Daniel 
Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 79 356-B, minute 10 019 
et daté du 12 octobre 2023. le tout aux conditions suivantes : 

• L'aménagement d'un site de conteneurs communs desservant le terrain 11 et 
12; 

• Le dépôt d'une garantie financière de 2% de la valeur du projet qui sera remis 
lorsque l'ensemble des travaux seront conformes au permis. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-11-249  

 
12.  Demande 2023-PIIA-264 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco #12) 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver la construction 
d'un bâtiment multifamilial de 12 logements; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-32 
Ancienne scierie en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que les sites de conteneurs pourraient être regroupés pour limiter le 
nombre de conteneurs dans le projet. 

 

 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé sur le 
lot 6 598 000 conformément aux documents de présentation, le plan d'architecte 
préparé et signé par Éric Huot, architecte, portant le numéro de dossier 23-016 et 
révisé en date du 11 octobre 2023 et le plan projet d'implantation préparé par Daniel 
Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 79 366-B, minute 10 020 
et daté du 12 octobre 2023, le tout aux conditions suivantes : 

• L'aménagement d'un site de conteneurs communs desservant le terrain 11 et 
12; 

• Le dépôt d'une garantie financière de 2% de la valeur du projet qui sera remis 
lorsque l'ensemble des travaux seront conformes au permis. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-11-250  

 
13.  Demande 2023-PIIA-265 - Multilogement - rue du Ruisseau (Armco # 13) 
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CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver la construction 
d'un bâtiment multifamilial de 12 logements; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-32 
Ancienne scierie en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que les sites de conteneurs pourraient être regroupés pour limiter le 
nombre de conteneurs dans le projet. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé sur le 
lot 6 598 001 conformément aux documents de présentation, le plan d'architecte 
préparé et signé par Éric Huot, architecte, portant le numéro de dossier 23-016 et 
révisé en date du 11 octobre 2023 et le plan projet d'implantation préparé par Daniel 
Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 79 373-B, minute 10 021 
et daté du 12 octobre 2023, le tout aux conditions suivantes : 

• L'aménagement d'un site de conteneurs communs desservant les terrains 13 
et 14; 

• Le dépôt d'une garantie financière de 2% de la valeur du projet qui sera remis 
lorsque l'ensemble des travaux seront conformes au permis. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
   

14.  Prochaine réunion  
 

La prochaine réunion du CCU aura lieu le 11 décembre 2023. 

 

 

 

 

 
 

 
CCU23-11-251  

 
15.  Levée de la réunion  

 
Il est proposé et résolu que la présente réunion soit levée. Il est 10h04. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

  

 

 

  

_______________________________ 

  

 

 

  

___________________________________ 
Dominique Laverdure Charles-Étienne Sigouin, secrétaire 
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Présidente Coordonnateur - division développement du 
territoire 

  
 


